
AUTORITE DE REGULATION                                                          BURKINA FASO
DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
                -------------                                                               La Patrie ou la Mort, nous Vaincrons
ORGANE DE REGLEMENT 
          DES DIFFERENDS  

DECISION N°2025-L0005/ARCOP/ORD
                           L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS

Siégeant en matière de litige à sa séance du 07 janvier 2025, composé de :
Monsieur Lévi SAWADOGO, Président de séance,
Monsieur Boureima P. SAVADOGO,
Madame Maria Myreille BARRY,
Tous membres de l’ORD ;
Assisté de Madame K. Irène BAYANE/ZONGO, assurant le secrétariat de l’ORD ;

Vu 	la loi n°005-2024/ALT du 20 avril 2024 portant réglementation générale de la commande publique au Burkina Faso ;

Vu 	le décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;

Vu 	le décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ;

Vu 	le décret n°2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage publique déléguée ;

Vu 	les recours de DYNAMIQUE PROTECTION et de MAXIMUM PROTECTION Sarl enregistrés le 31 décembre 2024 contre les résultats provisoires de la demande de prix à commandes n°2025-004/MS/SG/CHUSS/DG/DMP pour le gardiennage des locaux du Centre Hospitalier Universitaire Sourou SANOU (CHUSS) ; 

Vu l’ensemble des pièces du dossier ;
Les parties entendues ;
A rendu la présente décision,


Entre
Monsieur Olivier BAZONGO, représentant DYNAMIQUE PROTECTION Sarl, (numéro IFU : 00120157J, RCCM : BF-KDG 2019M147, adresse : 01 BP 431 KDG 01), et Messieurs Cyrille NEYA et Karaba DAKUYO, représentant MAXIMUM PROTECTION Sarl (numéro IFU :00051753T, RCCM : BF OUA 2013 B6102, adresse : 01 BP 4147 Ouagadougou 01, requérants,
Et
Madame Maimounata SAWADOGO et Monsieur Aboubacar OUATTARA, représentant le Centre hospitalier universitaire Sourou SANOU (CHUSS), autorité contractante ;

Monsieur Oumarou OUEDRAOGO et Madame Agath SANGARE, représentant l’entreprise SO.SE.REF, attributaire provisoire ; 

Statuant contradictoirement et à charge de recours devant la juridiction compétente ;

I. FAITS-PROCEDURE-PRETENTIONS-MOYENS DES PARTIES

le Centre hospitalier universitaire Sourou SANOU (CHUSS) a lancé la demande de prix à commandes n°2025-004/MS/SG/CHUSS/DG/DMP pour le gardiennage de ses locaux ;

la Commission d’attribution des marchés (CAM) a déclaré les offres de :
· DYNAMIQUE PROTECTION Sarl non conforme et non classée aux motifs que l’arrêté 2023-519/MEF/CAB portant adoption des spécifications techniques standard des prestations de gardiennage des bâtiments administratifs n’a pas été respecté ; que le montant de l’offre ne peut pas couvrir toutes les charges dues conformément à la décision 2024-L0108/ARCOP/ORD du 04/04/2024 : les salaires, la charge patronale (TPA 3% et CNSS 16%), les droits de timbre et d’enregistrement dont 3% du montant HTVA du contrat +6000F forfaitaire ; par ailleurs, l’offre a fait l’objet de correction due à une erreur sur le montant en lettre 49 500 au lieu de 49 000 en chiffre dans le bordereau des prix unitaires ;

· MAXIMUM PROTECTION Sarl conforme et classée 2ème ;

Les requérants contestent cette décision de la CAM ; 
· DYNAMIQUE PROTECTION Sarl fait valoir qu’il a proposé 49 500FCFA comme prix unitaire par vigile ; que ce montant respecte le SMIG qui est de 45 000 FCFA ; que le salaire qu’il a proposé va au –delà du SMIG ; qu’on ne peut pas mettre toutes les charges dans le salaire, que c’est la société qui paye ses charges (TPA, CNSS, loyer … ETC ) sur son bénéfice ; 

· qu’on ne doit pas écarter et attribuer le marché à un soumissionnaire qui n’est pas conforme ; qu’en effet, le montant de l’attributaire provisoire a été modifié pour pouvoir l’attribuer le marché ; qu’au dépouillement son montant lu publiquement était en Hors taxes ; que son minimum était à :6 157 092 FCFA hors taxes et son maximum était à 6 481 150 FCFA Hors taxes ; que c’est la CAM qui a mis ses montants en TTC et faire des corrections ; que l’attributaire provisoire n’a pas respecté le bordereau de prix du DAO ; que son offre devait être écartée par la CAM ; 

· le requérant MAXIMUM PROTECTION Sarl quant à lui, fait valoir que d’abord, à l’ouverture des plis le 19 décembre 2024, les montants minimum et maximum lus publiquement de SO SE REF étaient en Hors taxes : son montant minimum était à :6 157 092 FCFA hors taxes et son montant maximum était à 6 481 150 FCFA Hors taxes ; qu’il a été étonné de constater que la CAM a repris les mêmes montants et les mets en toutes taxes comprises (TTC) ; qu’il y a visiblement une manipulation des montants de SO SE REF ; que normalement en TTC les montants de SO SE REF doivent être au minimum 7 265 368,56 TTC et au maximum 7 647 757 TTC ; que suivant la logique de la correction faite par la CAM qui a multiplié elle-même le montant de SO SE REF par 12, son montant minimum devait s’établir à 91 773 054 FCFA TTC ; que ceci est hors enveloppe budgétaire ;

qu’ensuite, la correction faite sur l’offre de SO SE REF en multipliant ses montants par 12 excède le taux  des 15% règlementaire recommandé ; qu’en effet, suivant l’alinéa 5 de la circulaire N°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 03/09/2020 relative aux modalités d’appréciations des rabais non conditionnels dans les marchés à commandes et des incohérences dans les offres et propositions « …lorsque la correction du montant minimum ou maximum entraine une variation de plus de 15% … »,l’offre ou la passation doit être écartée ; qu’avec ces corrections l’offre de SO SE REF est passée de 6 157 092 FCFA à 73 885 110 FCFA au maximum et de 6 481 150 FCFA à 77 773 800 FCFA au maximum, soit un taux de variation de plus de 100% ; que par ailleurs, ces montants corrigés montrent également que SO SE REF n’a pas respecté le formulaire de bordereau des prix ; qu’en effet, nul part dans le bordereau des prix, il n’a été demandé de multiplier un montant par 12; 

qu’enfin, il y a la non prise en compte de toutes les charges par SO SE REF dans la fixation des prix, notamment celle de l’achat du dossier d’appel à concurrence ; que conformément à l’article 4 de l’arrêté 2023-519/MEFP/CAB portant adoption des spécifications techniques standard des prestations de gardiennage des bâtiments administratifs « le candidat à un marché de gardiennage (…) tient compte de l’ensemble de ses charges pour la détermination de ses prix unitaires … » ; que si l’on intègre les couts d’achat du dossier, l’offre de SO SE REF n’est pas conforme à l’arrêté ci-dessus mentionné ; que conformément à l’article 4 de l’arrêté sus cité, toutes les charges doivent être prise en compte dans la détermination des prix unitaires, pour éliminer la majeure parties des soumissionnaires ; 


qu’au SMIG on ajoute la TPA 3%, la CNSS 16%, l’enregistrement 3%, les droits de timbre et 6000f forfaitaire, ce qui donne un montant de 54 909 FCFA comme salaire minimum sans marge bénéficiaire ; que cependant, la CAM a ignoré que le coût du dossier qui est une charge fixe  doit être prise en compte, puisqu’avant de soumissionner, le candidat doit s’acquitter des frais de dossier (50 000FCFA) ; qu’ainsi en intégrant cette charge, le prix unitaire minimum sans marge bénéficiaire est de 54 950,66 FCFA suivant le calcul ci-dessous :50 000 FCFA(coût du dossier)/100 (nombre maximum de vigiles)/12(Année budgétaire de 12 mois)=41 ;66 F et 54 909F +41,66F=54 950,66F ;

que pourtant, le prix unitaire de SO SE REF est de 54 925 FCFA, ce qui est en deçà du prix unitaire minimum sans marge bénéficiaire ; que son offre est donc non conforme pour non-respect des dispositions de l’arrêté 2023-519/MEFP/CAB et du principe suivant lequel, le marché doit être onéreux et procurer un bénéfice au soumissionnaire ; qu’ainsi, au vue de tous ce qui précède qu’il plaise à l’ORD de constater que l’offre de l’attributaire provisoire n’est pas conforme et lui rétablir dans son droit légitime d’attributaire du marché ; 

les requérants sollicitent donc de l’ORD un réexamen des résultats provisoires afin de les rétablir dans leurs droits ;

                                       II. DISCUSSION

A. Sur la compétence

considérant que la demande de prix à commandes sus visée reste soumise aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ; 

considérant qu’aux termes de l’article 24 du décret n°2017-0050 ci-dessus visé, l’ORD est compétent en matière de litige dans la phase de passation de la commande publique ; 

considérant que le recours concerne la contestation des résultats provisoires de la demande de prix à commandes n°2025-004/MS/SG/CHUSS/DG/DMP pour le gardiennage des locaux du CHUSS ;

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaitre ; 

B. Sur la recevabilité, 

considérant qu’aux termes de l’article 26 du décret n° 2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique, les délais de passation, de contrôle et de règlement de différends relatifs aux commandes publiques sont fixés comme suit :

· pour le recours des candidats et soumissionnaires auprès de l'autorité contractante ou devant l'instance de recours non juridictionnel, selon qu'ils exercent un recours préalable devant l'autorité contractante qui est facultatif ou un recours, directement devant l'instance de recours non juridictionnel: deux jours ouvrables à compter du lendemain de la publication de l'avis d'appel à concurrence ou des résultats des travaux de la commission d'attribution des marchés ou de la réception de la lettre d'invitation selon le cas ;
En cas d'exercice de recours préalable devant l'autorité contractante, celle-ci répond aux candidats ou soumissionnaires requérants dans les deux jours ouvrables à compter de sa saisine ;
Lorsque la réponse de l'autorité contractante est insatisfaisante ou lorsqu'elle ne répond pas dans le délai qui lui est imparti, les candidats ou soumissionnaires disposent de deux jours ouvrables à compter de l'échéance du délai imparti à l'autorité contractante, pour saisir l'instance de recours non juridictionnel ;

considérant que les résultats provisoires de la demande de prix à commandes ci-dessus cité ont été publiés dans le quotidien des marchés publics N°4041 du vendredi 27 décembre 2024, et que le délai de recours auprès de l’autorité contractante ou de l’ORD courait jusqu’au mardi 31 décembre ; que DYNAMIQUE PROTECTION Sarl et MAXIMUM PROTECTION Sarl ont effectivement saisi l’ORD par lettres en date du 31 décembre 2024 ; que par ailleurs, les recours sont conformes aux autres conditions de recevabilité prévues à l’article 28 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ; 

qu’en conséquence, il convient de les déclarer recevables ; 

C. Sur le fond,

Sur le recours de DYNAMIQUE PROTECTION SARL,

considérant qu’il est reproché à l’offre financière du requérant la non prise en compte de toutes les charges dues ; 

considérant que le requérant a affirmé que le prix proposé par vigile respecte le SMIG et va bien au-delà ; que la non-conformité de son offre n’est pas justifiée ; que par ailleurs, il attire l’attention de l’ORD que le montant de l’attributaire provisoire lu à l’ouverture des plis est en HTVA et non en TTC sans correction tel que publié dans la synthèse des résultats ; 

considérant que la CAM a noté qu’elle a tenu compte des dispositions de l’article 04 de l’arrêté 2023-519/MEF/CAB portant adoption des spécifications techniques standard des prestations de gardiennage des bâtiments administratifs pour analyser les offres ; qu’en effet, les soumissionnaires étaient tenus dans la fixation des prix unitaires par vigile de prendre en compte les charges dues à savoir  la CNSS 16%, la TPA 3%, les droits de timbre et d’enregistrement et 6 000 FCFA comme montant forfaitaire ; 

que le requérant n’ayant pas tenu compte des charges sus citées, son offre a été écartée ; que s’agissant de la remise en cause du montant de l’attributaire provisoire, elle note que le montant lu de ce dernier au dépouillement est bien en TTC et non en HTVA comme le prétend le requérant ; que d’ailleurs, son offre n’a pas fait l’objet de correction ; que le marché étant à commande avec un délai d’exécution d’un an et un mois par commande, certains soumissionnaires ont proposé leurs montants sur une base mensuelle et d’autres sur une base annuelle ; que pour les besoins de comparaison, il a été question de multiplié pour certains soumissionnaires chaque commande mensuelle par 12 pour trouver le montant annuel du marché et pour d’autres, de diviser la commande annuelle par 12 pour trouver le montant mensuel; que ce procédé n’est pas assimilable à une correction ;

considérant que l’attributaire provisoire a relevé que son montant lu est en TTC et qu’il a toujours proposé ses montants en TTC ; que son offre financière n’a pas besoin d’être corrigée car il n’y a aucune erreur ; que le dossier ayant précisé que chaque commande est de 30 jours, alors son montant minimum et maximum représentent les montants d’une commande ; que pour connaitre le montant annuel, il suffit de multiplier les montants mensuels par 12 ; que son offre est conforme ; que cependant, c’est l’offre du requérant qui n’est pas conforme car il n’a pas pris en compte les charges minimums devant supporter une entreprise ; qu’il devrait se conformer à l’arrêté standard sur les prestations de gardiennage ; 

considérant que l’ORD, après avoir entendu les parties et effectué les vérifications utiles, a relevé que les dispositions de l’article 04 de l’arrêté 2023-519/MEFP/CAB du 24 octobre 2023 dont la CAM se prévaut au titre de la prise en compte de l’ensemble des charges dans la fixation des prix unitaires par vigile, n’énumère pas de manière exhaustive les charges dévolues à un candidat dans un marché de gardiennage ; que les charges minimum à savoir la CNSS, la TPA, les droits d’enregistrement dont la CAM cite ne sont pas les seules ; qu’il y a bien d’autres et à titre illustratif on peut relever les fais d’achat du dossier, le coût de la préparation des offres, la redevance de régulation, les frais d’acquisition des cautions etc ; que ces charges aussi bien fiscales et sociales relèvent de la gestion interne de chaque entreprise ; qu’il y a donc lieu de s’en tenir au respect du SMIG imposé à chaque soumissionnaire sur la base des dispositions qui règlementent le salaire minimum interprofessionnel ; qu’en l’espèce, l’ORD constate que le prix minimum par vigile proposé par le requérant respecte le SMIG fixé à 45 000 FCFA ; que sur cette base, le prix proposé par le requérant est conforme et qu’en conséquence, sa plainte est fondée sur ce point ; 

que par ailleurs, relativement à la remise en cause du montant de l’attributaire provisoire qui serait lu en HTVA et non en TTC, l’ORD note que le montant de l’attributaire provisoire est bien en TTC au regard du PV d’ouverture des plis ; que son offre financière présentée sur une base mensuelle ne saurait être écartée ; qu’ainsi, sa plainte n’est pas fondée à ce niveau ; 

qu’au regard de ce qui précède, il y a lieu de dire que la plainte du requérant est partiellement fondée et d’infirmer les résultats provisoires ;






Sur le recours de MAXIMUM PROTECTION SARL, 

considérant que l’offre du requérant a été déclarée conforme, classé au 2ème rang ; que le marché a été attribué à l’entreprise SOSEREF du fait du caractère moins disant de son offre ;  

considérant que le requérant a réaffirmé ses moyens et prétentions sus développés ; qu’en substance, il estime que le montant de l’offre de SOSEREF a été manipulé car son montant est en réalité en HTVA et non en TTC ; qu’en corrigeant donc l’offre en TTC, elle devient non conforme car la variation est supérieure à 15% ; que le bordereau des prix n’a pas été respecté car le montant ne prend pas en compte l’annualité du marché ; que certes l’attributaire provisoire a pris en compte certaines charges mais pas l’ensemble ; qu’il était tenu d’ajouter les frais d’achat du dossier pour voir son offre conforme ; 

considérant que la CAM a noté qu’elle a tenu compte des dispositions de l’article 04 de l’arrêté 2023-519/MEF/CAB portant adoption des spécifications techniques standard des prestations de gardiennage des bâtiments administratifs pour l’analyse des offres ; qu’en effet, les soumissionnaires étaient tenus dans la fixation des prix unitaires par vigile de prendre en compte l’ensemble des charges ; qu’en terme de charges devant être pris en compte, elle ajouté la CNSS 16%, la TPA 3%, les droits de timbre et d’enregistrement et 6 000 FCFA comme montant forfaitaire ; que s’agissant de la remise en cause du montant de l’attributaire provisoire, elle note que le montant lu au dépouillement est bien en TTC et non en HTVA comme le prétend le requérant ; que d’ailleurs, son offre n’a pas fait l’objet de correction ; que le marché étant à commande avec un délai d’exécution d’un an et un mois par commande,  il a été question pour l’offre de l’attributaire provisoire de multiplié le montant de la commande mensuelle par 12 pour trouver le montant annuel du marché ; que ce procédé n’est pas assimilable à une correction mais pour les besoins de comparaison des offres ; qu’elle a procédé ainsi pour l’offre du requérant en divisant son montant annuel par 12 pour trouver le montant de sa commande mensuelle ; 

considérant que l’attributaire provisoire a relevé que son montant lu est en TTC et qu’il a toujours proposé ses montants en TTC ; que son offre financière n’a pas besoin d’être corrigée car il n’y a aucune erreur ; que le dossier ayant précisé que chaque commande est de 30 jours, alors son montant minimum et maximum représentent les montants d’une commande ; que pour connaitre le montant annuel, il suffit de multiplier les montants mensuels par 12 ; que son montant proposé est donc conforme ; que s’agissant des frais de dossier devant être pris en compte au titre des charges, il relève, qu’il faut se conformer à l’arrêté standard sur les prestations de gardiennage ; que les charges sont exhaustives et ne peuvent pas être toutes prises en compte ; que l’on peut citer entre autres les frais d’achat de la caution, les frais de préparation du dossier ; qu’en tout état de cause, son offre respecte toutes les exigences du dossier d’appel à concurrence et elle est conforme ; 


considérant que l’ORD, après avoir entendu les parties et effectué les vérifications utiles, a relevé que s’agissant de la remise en cause du montant de la soumission de l’attributaire provisoire, l’ORD constate que ce montant est bien en TTC et non en HTVA au regard du PV d’ouverture des plis ; qu’il n’y a aucun indice de manipulation de l’offre pouvant justifier les affirmations du requérant ; que pour ce qui concerne la correction devant être effectuée sur l’offre de l’attributaire provisoire, l’ORD note que s’agissant d’un marché à commandes, l’attributaire provisoire a proposé son montant sur une base mensuelle contrairement au requérant qui a proposé une offre annuelle ; qu’il s’agit de calcul mathématique pour dégager le montant d’une commande mensuelle et annuelle dans le but de comparer les offres ; que ce calcul n’est pas assimilable à une correction de l’offre ; qu’ainsi le montant proposé par l’attributaire provisoire ne saurait être rejeté ; 

que ailleurs, concernant le coût d’achat du dossier qui devrait être pris en compte dans les charges et dont le requérant se prévaut, l’ORD relève que les charges fiscales et sociales relèvent de la gestion interne de chaque entreprise ; qu’en l’espèce, les prix proposés aussi bien par le requérant et l’attributaire provisoire respectant le SMIG, leurs offres sont conformes ; 

qu’au regard de ce qui précède, il y a lieu de dire que la plainte du requérant n’est pas fondée et de confirmer les résultats provisoires ;

                                                             PAR CES MOTIFS,

           DECIDE :


· qu’il est compétent ; 

· que les recours de DYNAMIQUE PROTECTION Sarl et de MAXIMUM PROTECTION sont recevables ;

· que la plainte de DYNAMIQUE PROTECTION Sarl est partiellement fondée ; que les dispositions de l’article 04 de l’arrêté 2023-519/MEFP/CAB du 24 octobre 2023 portant adoptions des spécifications techniques standard des prestations de gardiennage n’ayant pas énuméré les charges dévolues à un candidat dans un marché de gardiennage, il y a lieu de s’en tenir au respect du SMIG imposé à chaque soumissionnaire sur la base des dispositions qui règlementent le salaire minimum interprofessionnel ; qu’en effet, le SMIG étant fixé à 45 000 FCFA,  l’ORD constate que le prix minimum par vigile proposé par le requérant respecte ce montant ; que sur cette base, le prix proposé par le requérant est conforme et qu’en conséquence, sa plainte est fondée ; que d’ailleurs, les charges fiscales et sociales dont la CAM se prévaut relève de la gestion interne de chaque entreprise ; que relativement au montant de l’attributaire provisoire qui serait lu en HTVA et non en TTC, l’ORD note que le montant de l’attributaire provisoire est bien en TTC au regard du PV d’ouverture des plis ; que son offre financière présentée sur une base mensuelle ne saurait être           écartée ; qu’ainsi, sa plainte n’est pas fondée ;

· que la plainte de MAXIMUM PROTECTION Sarl n’est pas fondée ; qu’en effet, le montant de la soumission de l’attributaire provisoire est bien en TTC et non en HTVA au regard du PV d’ouverture des plis ; qu’il n’y a aucun indice de manipulation de l’offre sur ce point ; que pour ce qui concerne la correction de l’offre de l’attributaire provisoire, l’ORD note que s’agissant d’un marché à commandes, l’attributaire provisoire a proposé son montant sur une base mensuelle contrairement au requérant qui a proposé une offre annuelle ; que concernant le coût d’achat du dossier qui devrait être pris en compte dans les charges et dont le requérant se prévaut, l’ORD relève  que les charges fiscales et sociales relèvent de la gestion interne de chaque entreprise ; qu’en l’espèce, le prix proposé par le requérant respect le SMIG ; qu’en conséquence, son offre est conforme ;

· d’infirmer en définitive les résultats provisoires de la demande de prix à commandes n°2025-004/MS/SG/CHUSS/DG/DMP pour le gardiennage des locaux du CHUSS ;

· que le Secrétaire permanent de l’Autorité de régulation de la commande publique est chargé de notifier aux parties et à la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers, la présente décision qui sera publiée partout où besoin sera.

Ouagadougou, le 07 janvier 2025

Le Président de séance





Lévi SAWADOGO


Page 2 sur 9

